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Délibération n° 2020-3 en date du 23 janvier 2020 
du Collège de l’Agence française de lutte contre le dopage 

procédant à une inscription, à des renouvellements d’inscription et à des radiations au 
sein du groupe cible de l’Agence 

 
 

Le Collège de l’Agence française de lutte contre le dopage, 

 
Vu le code du sport, notamment ses articles L. 232-5 et L. 232-15, 
 
Vu la délibération n° 2019-57 du 17 octobre 2019 relative aux obligations de localisation des sportifs 
constituant le groupe cible de l’Agence française de lutte contre le dopage,  
 

Sur le rapport de la directrice du Département des contrôles, 

 
 
Considérant, d’une part, qu’il y a lieu de procéder à l’inscription dans le groupe cible d’un sportif 
pratiquant l’athlétisme, après consultation de la fédération dont il relève et au vu de ses 
performances sportives ; 
 

Considérant, d’autre part, qu’il y a lieu de procéder au renouvellement d’inscription dans le groupe 
cible de sportifs pratiquant des sports individuels, après consultation de la fédération dont ils relèvent 
et au vu de leurs performances sportives ; 
 
Considérant, enfin, qu’il convient de procéder à la radiation du groupe cible de l’Agence de sportifs 
dont le maintien dans ce dernier n’est plus justifié ; 
 

 
DÉCIDE : 

 
 

Article 1er – Est inscrit dans le groupe cible de l’Agence le sportif dont le nom figure en annexe 1 à 
la présente délibération. 

 
Article 2 – Sont renouvelés dans le groupe cible de l’Agence les sportifs dont le nom figure en 
annexe 2 à la présente délibération. 
 
Article 3 – Sont radiés du groupe cible de l’Agence les sportifs dont le nom figure en annexe 3 à la 
présente délibération. 
 

Article 4 - Les sportifs concernés seront informés de leur situation au regard du groupe cible, suivant 
les modalités définies par la délibération n° 2019-57, susvisée. 
 
Article 5 - La présente délibération sera publiée sur le site Internet de l’Agence. 
 
La présente délibération a été adoptée par le Collège de l’Agence française de lutte contre le dopage 
au cours de sa séance du 23 janvier 2020. 

 
 
 
 

La Présidente 
de l’Agence française de lutte contre le dopage, 

 
 
 
 

Dominique LAURENT 
 

signé 



 
  

FÉDÉRATION CIV. Prénom NOM

Athlétisme M. Pierre-Ambroise BOSSE

TOTAL 1

Annexe 1 à la délibération n° 2020-3

du Collège de l'Agence française de lutte contre le dopage

en date du 23 janvier 2020 :

Inscription d'un sportif dans le groupe cible



 

Annexe 2 à la délibération n° 2020-3 

du Collège de l'Agence française de lutte contre le dopage 

en date du 23 janvier 2020 : 

Renouvellement d'inscription de sportifs dans le groupe cible 

    

FÉDÉRATION CIV. Prénom NOM 

Athlétisme Mme Cynthia  ANAIS  

Athlétisme M. Simon  DENISSEL  

Athlétisme M. Christophe  LEMAITRE  

Athlétisme M. Baptiste  MISCHLER  

Athlétisme Mme Ida Antoinette  NANA DJIMOU  

Athlétisme Mme Melina  ROBERT-MICHON  

Athlétisme Mme Laura  VALETTE  

Athlétisme Handisport M. Timothée ADOLPHE 

Aviron M. Hugo BOUCHERON 

Aviron Mme Marion COLARD 

Aviron M. Pierre HOUIN 

Aviron Mme Laura  TARANTOLA 

Cyclisme Mme Coralie DEMAY 

Cyclisme Mme Roxane FOURNIER 

Cyclisme M. Adrien GAREL 

Cyclisme M. Romain MAHIEU  

Cyclisme M. Florian MAITRE 

Cyclisme M. Arthur PILARD 

Cyclisme M. Mathis RAGOT-RICHARD 

Cyclisme M. Jeremy RENCUREL 

Cyclisme M. Benjamin THOMAS 

Gymnastique M. Antoine BORELLO  

Gymnastique M. Edgar BOULET 

Gymnastique Mme Mélanie DE JESUS DOS SANTOS 

Gymnastique M. Julien GOBAUX 

Handball Mme Pauline COATANEA 

Handball M. Adrien DIPANDA 

Handball M. Mathieu GREBILLE 

Handball Mme Manon HOUETTE 

Handball Mme Orlane KANOR 

Handball Mme Astride N’GOUAN 

Handball Mme Kalidiatou NIAKATE 



Handball M. Nicolas TOURNAT 

Judo M. Kévin AZEMA 

Judo Mme Madelaine MALONGA 

Judo Mme Anne Fatoumata MBAIRO 

Judo M. Teddy RINER 

Natation M. David AUBRY 

Natation M. Théo BUSSIERE  

Natation M. Alexandre DERACHE 

Natation M. Logan FONTAINE  

Natation M. Roman FUCHS 

Natation Mme Lara GRANGEON 

Natation M. Damien JOLY  

Natation Mme Anna SANTAMANS 

Natation Mme Assia TOUATI 

Rugby à XV M. Dany PRISO 

Rugby VII M. Paul BONNEFOND 

Rugby VII M. Pierre Gilles LAKAFIA 

Rugby VII M. Jonathan LAUGEL 

Ski M. Niels ALLEGRE 

Ski M. Jean Baptiste GRANGE  

Triathlon M. Léo BERGERE 

Triathlon Mme Emilie MORIER 

Triathlon handisport M. Ahmed ANDALOUSSI 

    

 TOTAL   55 
 

  



 

Annexe 3 à la délibération n° 2020-3 

du Collège de l'Agence française de lutte contre le dopage 

en date du 23 janvier 2020 : 

Radiation de sportifs du groupe cible 

    

FÉDÉRATION CIV. Prénom NOM 

Athlétisme Mme Maeva  DANOIS  

Boxe M. Cédric VITU 

Cyclisme M. Julien ANTOMARCHI  

Cyclisme M. Florentin LECAMUS-LAMBERT 

Cyclisme M. Flavien MAURELET 

Cyclisme M. Yoann PAILLOT 

Cyclisme M. François PERVIS 

Cyclisme M. Sébastien VIGIER 

Football Mme Julie DEBEVER 

Football Mme Valérie GAUVIN  

Football Mme Amandine HENRY  

Football Mme Amel MAJRI  

Judo M. Benjamin AXUS 

Rugby à XIII M. Tony GIGOT 

Rugby à XV M. Mathieu BABILLOT 

Rugby à XV M. Demba BAMBA 

Rugby à XV M. Mathieu BASTAREAUD 

Rugby à XV M. Benjamin FALL  

Rugby à XV M.  Juan IMHOFF 

Rugby à XV M.  Konstantin MIKAUTADZE 

Tennis Mme Jessika  PONCHET 

Tennis M. Gleb  SAKHAROV 

Triathlon handisport M. Stéphane BAHIER 

    

 TOTAL   23 
 


